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Conseillère régionale depuis avril 2004, j'exerce
mes responsabilités dans les 8 départements qui
constituent la Région Ile-de-France.

Mais celles et ceux qui me connaissent savent bien que je vais
concentrer mon actionsur un "coin de territoire", bien à nous,
c'est-à-direprioritairement les communes du sud Seine et Marne.

L'Ile-de-France est une région très contrastée : si elle est très riche,
la plus riche d'Europe, elle abrite en son sein des populations
modestes. Elle présente aussi des caractéristiques que nous 
connaissons bien, celle d'être à la fois très urbaine avec Paris et la
proche banlieue, et également terre rurale, la Seine et Marne étant
le département le plus agricole de l'Ile-de-France. 

Dif ficulté ou atout ? 

Soyez assurés que mon travail, mes propositions et mes interven-
tions auront comme fil conducteur l'amélioration de votre quoti-
dien, que ce soit à travers les institutions, dans les secteurs écono-
miques, sanitaires, éducatifs, sportifs, des transports…, en passant
par le monde associatif, la liste n'étant pas exhaustive.

C'est au sein d'un groupe d'hommes et de femmes déterminés 
(groupe Communiste Alternative Citoyenne et Républicain), que je
compte mener à bien le mandat que vous m'avez confié.  

Bien qu'intéressée par tous les champs de compétence du Conseil
Régional, les responsabilités qui m'ont été attribuées recouvrent le
domaine des sports, des loisirs et du tourisme. 

Je représente également la Région dans les conseils d'administration
des lycées de Montereau et de Varennes sur Seine, du CFA, de le la
Chambre des Métiers, de l'hôpital, ainsi que dans un organisme
qui s'attache au développement des nouvelles technologies :
ARTESI .

Sachez que j'entends être à votre écoute et que je me rendrai 
disponible. Je serai attentive à la défense de nos intérêts communs.

Sylviane CHAVANY

Le projet de loi de programmation
pour la cohésion sociale, adopté en
conseil des ministres, serait doté
d'un budget de 12,8 milliards d'euros
sur cinq ans, pour l'emploi, le loge-
ment et l'égalité des chances.

Il met en place des dispositifs d'aide
à la précarité. C'est l'article 29 qui fait état d'une
convention conclue pour une durée de 6 mois
renouvelable dans la limite de 2 ou 3 ans, et accompagnée
par un contrat de travail d'une durée hebdomadaire modu-
lable de 26 heures, cela rémunéré sur la base du SMIC.
Comme s'il était possible de vivre avec si  peu !

Le Conseil Economique et Social émet plusieurs 
critiques, notamment la faiblesse du financement. 
La notion de retour à l'activité peut ouvrir la voie à des
sous-emplois hors droit du travail.

L'ar ticle 54 désigne la caisse des écoles comme struc-
tur e pour organiser des équipes de
réussite éducative, et l'article 56
programme les crédits qui seront
alloués parl'Etat .

Le projet de loi de cohésion sociale
oublie de mentionner qu'en même
temps, l'Etat r echigne à donnerles
moyens nécessaires à l'Education
Nationale, et en supprime même.

Le prLe pr ojet de loi de cohésion sociale… ojet de loi de cohésion sociale… 
et le pret le projet de loi de financesojet de loi de finances

D'ores et déjà les Maires de Forges et d' Esmans me
demandent de travailler avec euxsur quelques uns de
leurs dossiers. Autre chantier qui démarre et que je suivrai
avec attention,c'est la rénovation du lycée Gustave Eiffel
de Varennes.

VVararennes surennes surSeine :Seine :
Lycée Gustave Eiffel : 
Après la rénovation du
lycée André Malraux,
c'est maintenant le lycée
Gustave Eiffel qui va être
réhabilité et qui d'ici
quelques mois offrira son
nouveau visage. 

Forges :Forges :Lors d'une rencontre avec M. le Maire de Forges
et ses Adjoints, ont été évoqués les projets du village en
ce qui concerne la préservation et la restauration du
patrimoine : château d'eau, lavoir, ainsi que le service
aux habitants avec le foyerpolyvalent. Il s'agit d'un
contrat rural en cours pour lequel j'ai demandé un réexa-
men des conditions financières. Outre le contrat rural, j'ai
eu avec les élus de cette commune un entretien riche
d'échanges concernant les transports en commun intercom-
munaux et ferroviaires.

Esmans : Esmans : 
Sollicitée par M.
le Maire d'Esmans
pour la création
d'un r estaurant
scolaire, je suis
déjà intervenue
auprès de la 
vice-présidente
chargée du secteur des contrats ruraux, en lui rappelant
tout l' intérêt accordé par les élus de la commune et leurs
habitants à cette opération.

D'autres communes (Saint Germain Laval, 
Salins, Laval en Brie, Varennes) ont pris contact
avec moi.

Sylviane CHAVANY
Groupe CACR-Conseil régional d’Ile-de-France

6 , rue Monsieur - 75007 PARIS - TEL : 01 53 85 68 58
Site internet : www.eluscrcidf.org

LA LETTRE
D'un côté donc, un projet présenté comme
" généreux " et de l'autre côté l'Etat qui s'en
prend aux services publics(disparition de 6
000 bureaux de poste ruraux, non 
remplacement des départs en retraite…)

En matière de logement, dans le parc locatif
social, les articles 47, 48 et 49 ne font que refor-

muler des dispositions qui  existent déjà.

Quant au projet de loi de finances, il entérine une série
impr essionnante de cadeaux fiscaux comme par exem-
ple le relèvement de 10 000 à 15 000 euros du plafond 
déductible des impôts pour l'emploi d'une personne à
domicile. 

Les ménages modestes, les délocalisés et ceux qui sont
sous le coup du chantage à la délocalisation ne sont 
certes pas les destinataires de cette mesure. D'autant que le
MEDEF refuse tout net toute revalorisation réelle des
salaires.

Ces projets complémentaires, derrière des déclarations
médiatisées, visent à des nouveaux cadeaux fiscaux aux
plus nantis et d'importantes restrictions budgétaires
pour l'ensemble des services publics et leurs usagers. 
Ils ne répondent en rien aux attentes les plus urgentes
du pays  et des Français qui ont besoin de véritables
choix économiques et sociaux porteurs de développement
et de progrès.

Le 30 septembre dernier, en séance
du Conseil régional, notre groupe a
demandé, au Président Jean-Paul
Huchon de mener la bataille de la
récupération du FARIF, un fonds

d'aménagement pour l'Ile-de-France injustement
détourné par l'ETAT depuis la loi de finances 2000. 

Aujourd'hui, nous appelons l'ensemble des Franciliens à
soutenir cette démarche à nos côtés. Nous lançons une vaste
campagne de signatures pour sa restitution au profit de l'ha-
bitat et des transports franciliens.

Quest-ce que le Farif ?Quest-ce que le Farif ?

Le FARIF (fonds d'aménagement pour l'Ile-de-France) est
un impôt régional prélevé sous forme de taxe surla sur-
face des bureaux, centres commerciaux et entrepôts.

Cette taxe a été créée en 1990 afin de "dégager des moyens
complémentaires à ceux du budget général pour résoudre les
problèmes liés à la concentration urbaine de cette région".
Les 500 millions d'euros collectés chaque année sont pourtant
détournés des caisses régionales pour être intégrés au Budget
de l'Etat depuis plus de quatre ans !
Les réponses aux besoins des Franciliens nécessitent des
moyens importants.
Résoudre notamment les graves problèmes de logements ou
de transports, développer une politique ambitieuse de lutte
contre les inégalités sociales etterrito riales demande de
mobiliser des ressources nouvelles.

L'existence d'un outil comme le FARIF est pleinement 
justifiée. Sa restitution aux caisses régionales est indispensable !

Pour soutenir cette démarche, signez la pétition  sur
notre site internet : www.eluscrcidf.org

Pétition
Rendez à la Région Ile-de-France les 500 millions
d'euros du FARIF !

Mon point de vue surMon point de vue sur … … 

de Sylviane Chavanyde Sylviane Chavany

VVotrotr e Conseillère Conseillère Régionale activee Régionale active



Mon intervention a
porté sur  l'intérêt
qu'il y a à continuer
à mettre en valeur
Paris avec  toute sa
richesse culturelle,
mais également sur
la mise en valeur
d'autres coins de
l'Ile de France. 

C'est ainsi que j'ai
demandé à ce que
l'on s'intéresse de plus près
au sud Seine et Marne. Car
malgré ses difficultés, c'est un secteur plein
d'atouts : c'est l'un des poumons verts de
l'Ile-de-France avec ses forêts, c'est un
secteur chargé d'histoire, de Melun jus-
qu'à Provins via Fontainebleau.

Ce sont aussi des artistes qui y ont dévelop-
pé leurs talents en grand nombre : Mallarmé
à Samois, Sisley à Moret, l'école de
Barbizon pour ne pas tous les citer, l'école
de Fontainebleau.

La gastronomie y est présente. Une utilisa

tion plus touristique de ses cours d'eau doit
être envisagée. J'ai donc proposé qu'une
réflexion soit menée surle développement
touristique sud seine et marnais.

Cela pourrait passer par des
supports logistiques pourdes
tracés de circuits gastronomi-
ques, pourquoi pas la route du
Brie de Meaux à Ville Saint
Jacques en passant par Melun,
Montereau et Nangis ?

Des circuits historiques, 
artistiques, route des châteaux
si nombreux, découverte des
vallées (Lunain, Orvanne,
Loing…)

Puisque les touristes recher-
chent de plus en plus de nouveaux types
d'hébergement, que les 
chambres d'hôtes offrent une alternative de
contact, n'y a-t-il pas là matière à 
promouvoir des initiatives qui permet-
traient une nouvelle dynamique et génè-
reraient  des retombées économiques
non négligeable ?

Le Conseil Régional soutient activement 
la candidature de Paris aux Jeux

Olympiques 2012,
et participe aux travaux d'aménagement 

des différents sites.

Mes propositions
à la Commission  Sport, Loisirs, Tourisme 

du 06/10/2004

Les atouts historiques de la Seine et Marne sont à
valoriser sur le plan touristique

Alfr ed Sisley, (1839-1899)

LL ycéesycées

Pour de faciliter l'accès des élèves à la
demi-pension dans les lycées, le Conseil
Régional a opté pour la mise en place d'un
quotient familial dans le calcul des tarifs à
appliquer aux familles.

HandicapHandicap

Dans le cadre du soutien à domicile des
personnes handicapées,des subventions
peuvent être attribuées : à titre d'exemple
une subvention de 3568 € vient d'être attri-
buée pour l'adaptation d'une salle de bain,
une autre subvention de 4500 pour l'amé-
nagement d'une salle de bain et la création
d'une rampe et d'un palier de repos. L'aide
au financement  peut également concerner la
motorisation d'un portail. Le 14 octobre, la
région a voté une subvention de 63 000 €
pour l’adaptation de 18 nouveaux loge-
ments du parc privé, répartis sur toute
l’Ile-de-France, franchissant ainsi la barre
des 500 appartements adaptés au handicap
et à la dépendance.

Zone humideZone humide

Le long de la vallée de la Seine et aux por-
tes mêmes de Montereau, une vaste zone
humide d'intérêt européen (Natura 2000)
héberge une faune et une flore particuliè-
res comprenant de nombreuses espèces
rares, ou menacées à l'échelle de l'Ile de
France, de la France, ou de l'Europe : 5
habitats, 11 plantes et 4 insectes protégés. 

TTransporransportsts

Notre groupe d'élus garde comme priorité
la gratuité des transports pour les caté-
gories de la population les plus défavo-
risées ainsi que la mise en place d'une
carte orange à zone unique à 46 €.

Cheque culturCheque culturee

Le chèque culture mis en place par la region
s'adresse uniquement aux lycéens (classes de
seconde, première, terminale pour l'ensei-
gnement général) ou aux apprentis effec-
tuant un contrat d'apprentissage dans un
Centre de Formation d'Apprentis franciliens.
Il coute 5 Euros etpermet de payer une place
quel que soit son montant, dans les lieux et
pour plus de 1000 spectacles.
( plus d’informations sur le site de la
région : www.iledefrance.fr)

Adultes :Adultes :
Formations de courFormations de courte duréete durée

Plus de 70 000 demandeurs d'emploi
bénéficient chaque année des 
programmes de formation mis en
œuvre par la Région Ile-de-France.

Adaptés au profil de chacun, ces sta-
ges qualifiants vous aident à trouver
ou retrouver un emploi. D'une durée
de 40 à 300 heures, ils apportent aux
stagiaires les compétences complé-
mentaires induites par l'évolution rapi-
de des métiers.

Vous recherchez un stage
de formation

Consultez sur Internet la base de 
données du Centre d'Animation, de
Ressources et d'Information sur les
Formations (CARIF).
www.carif-idf.org

Recevez le répertoire des formations
de courte durée en appelant le
0 810 18 18 18(prix d'un appel local).

Jeunes Jeunes VViolencesiolences
Écoute  Écoute  

0 800 20 22 23 : la violence, moins
on en parle plus ça fait mal.

La Région Île-de-France a lancé en
février 2000 le Numéro Vert "Jeunes
Violences Écoute", destiné à lutter
contre les violences exercées à l’en-
contre des jeunes. Les appels sont
anonymes, et gratuits s’ils sont passés
depuis un poste fixe.
Avec 273 000 appelsreçus depuis
l’ouverture de la ligne, dont près de 
56 800 durant l’année scolaire 2002-
2003, ce dispositif a montré son utilité
pour aider les jeunes victimes de 
violence à briser la loi du silence et les
conseiller dans leurs démarches.
Les appelants sont majoritairement
des victimes, dont la moyenne d’âge
se situe autourde 15 ans et demi.Les
violences physiques sont toujours les
plus évoquées par les appelants 
(44 %), ainsi que le racket et le
harcèlement qui, additionnés, 
correspondent au quart des violences
rapportées (24 %). Les violences ver-
bales demeurent en troisième position
(14 %), avant les agressions sexuelles.

A quoi sert le Conseil Régional d'Ile de France et
comment intervient-il dans votre vie quotidienne ?

Voici pour la seule ville de Montereau, le montant des subventions
pour dif férents équipements dont vous constaterez qu'ils forment
la plupar t des gros chantiers qui se sont menés dans cette ville.

Le saviez-vous ?

Transports bus, parkings de la gare : 396 774 €

Lycées, CFA: 2 191739 € (je reviendrai dans une prochaine lettre
sur le coût final de la réhabilitation du lycée André Malraux.)

Logement : 2 356 361 €

Zone industrielle : 99 091 €

Voirie : 682 515 €

Sport : 134 319 €     Etc.…

Ce n'est qu'un échantillon parmi les 121 opérations qui s'élèvent à
un montant de 9 275 691,48 €auquel il convient d'ajouter les sub-
ventions pour les dépenses de fonctionnement.

A titr e de comparaison, le budget investissement 
de la ville était de 53 231 496 € en 2003.

Voici quelques exemples de travaux....

...dont vous avez été témoins ces dernières années

La Gare

Le CFA

Bilan  mandature 1998/2004 :


